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Première, du jamais vu à Fribourg :  
500 salarié-e-s de la santé dans la rue !
Le 13 octobre dernier, le personnel de la santé a envahi les rues de la ville pour 
exprimer son mécontentement et exiger des améliorations de ses conditions de 
travail.

Cinq cents salarié-e-s du secteur 
de la santé, aide-soignant-e-s,  
inf irmiers/-ères ,  ASSC, 

nettoyeurs/-ses, cuisiniers/-ères, aide-
infirmiers/-ères, venu-e-s de tout le 
canton, sont descendu-e-s dans la rue 
à l’appel du syndicat SSP et de Syna. 
«Burn-out, stress, des postes supplé-
mentaires et des meilleurs salaires, 
c’est plus que nécessaire!»: un message 
sec et sonnant d’un personnel 
déterminé adressé au Conseil d’Etat.  

Une «usine à gaz» qui pourrait  
exploser 

Toujours plus de salarié-e-s font 
état d’une situation tendue dans les 
établis-sements de soins. Certain-e-s 
parlent même d’une «usine à gaz» qui 
risque d’exploser si rien ne change. 
Contraint-e-s de travailler en sous-
effectif, de faire un nombre élevé d’heu-
res supplémentaires, de parer au plus 
pressé, ils/elles ont toujours moins de 
temps pour être auprès des patient-e-s… 
Nombreux sont celles et ceux qui bais-
sent leur temps de travail et qui, après 
une dizaine d’années, quittent le secteur 
des soins à cause de la pénibilité. Le 
manque de personnel, le manque de 
reconnaissance (aussi salariale) et le 
travail de nuit mal compensé sont des 
problèmes majeurs. En résumé, le per-
sonnel est touché dans sa santé, son 
éthique professionnelle et par ricochet, 
la qualité des soins en prend un coup. 

Pas la première, ni la der

Ce n’est pas la première fois qu’à 
Fribourg le personnel de la santé se 

mobilise pour de meilleures condi-
tions de travail. En 2009, les mobili-
sations avaient permis de faire 
respecter l’application de certaines 

dispositions de la Loi sur le travail: 
10% en temps pour le travail de nuit, 
rémunération complète du service 
de garde et passage aux services de 
douze heures (au lieu de vingt-quatre 
heures). Le Conseil d’Etat n’a cepen-
dant pas répondu aux besoins du 
personnel qui revendiquait 20% en 
temps de 20 h à 6 h. Une récente 
enquête de satisfaction, menée par la 
direction du réseau hospitalier fri-
bourgeois (HFR) auprès du person-
nel, montre l’insatisfaction quant aux 
indemnités en temps, même après 
l’introduction des 10%. Des indem-
nités en temps à hauteur de 20% sont 

Si le Conseil d’Etat continue à faire l’autruche et que rien ne bouge, il faudra donner une suite à la forte mobilisation  
du 13 octobre dernier.                VERISSIMO

Une école plus ambitieuse… sans moyens ?
VAUD – Le Conseil d’Etat a présenté le 27 septembre 
dernier son projet de nouvelle loi sur l’enseignement 
obligatoire (LEO). 

Le SSP – Enseignement, au 
moment de la consultation en 
début d’année, avait clairement 

signifié qu’il ne pouvait se prononcer 
sans connaître le plan de financement 
de cette réforme, les conséquences sur 
le statut des enseignant-e-s et les 
modalités de mise en œuvre (une 
baisse des effectifs de classes étant 
pour nous impérative). Nous avons 
désormais des réponses, au moins 
partielles. Et elles ne sont pas convain-
cantes!

Ainsi, en l’état, le SSP – Enseigne-
ment ne peut pas soutenir le projet de 
LEO car il n’est pas doté des moyens 
requis et il entraîne une dégradation 
du statut des enseignant-e-s. Nous ne 
pouvons laisser le gouvernement 
tenter de réformer l’école sans 
moyens, sans cohérence et sur le dos 
des enseignant-e-s.

Structures scolaires

> L’avant-projet mis en consultation 
proposait un système à niveaux au 
secondaire I, en lieu et place des 
trois filières. Le projet soumis au 
Parlement va moins loin, puisqu’il 
prévoit deux filières (voie prégym-
nasiale et voie générale, avec des 

niveaux au sein de la voie générale). 
Le SSP – Enseignement regrette ce 
recul, d’autant plus qu’un système à 
niveaux était l’option majoritairement 
choisie par les professionnel-e-s de 
l’enseignement lors de la consulta-
tion.

> En revanche, la remise en cause de 
l’imperméabilité des filières est une 
avancée intéressante dans le sens 
d’une école plus ambitieuse visant à 
offrir une bonne formation à tous les 
élèves et à réduire les inégalités socia-
les face à l’école. 

> Cependant, cette modification est 
prévue sans aucuns moyens finan-
ciers supplémentaires et rencontrera 
les mêmes obstacles que la précéden-
te réforme scolaire, Ecole vaudoise en 
mutation (EVM).

> Le système d’options proposé est net-
tement plus adapté que ce que l’avant-
projet prévoyait et donne à chaque 
élève des opportunités motivantes.

> Le projet renonce à interdire le redou-
blement, à la satisfaction du SSP.

Statut des enseignant-e-s

> Des péjorations importantes du statut 
des enseignant-e-s des cycles primai-
res sont proposées (harmonisation 

Le SSP – Enseignement poursuit son combat pour un système scolaire qui se donne 
les moyens d’une formation de qualité et émancipatrice, réduisant au maximum les 
inégalités sociales face à l’école et luttant contre l’exclusion et la marginalisation.
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«vers le haut» du nombre de pério-
des d’enseignement hebdomadai-
res, etc.). Les modalités de 
primarisation des degrés Harmos 7 
et 8 visent à vider ce secteur des 
enseignant-e-s spécialistes.

> Certaines demandes du SSP concer-
nant le statut des enseignant-e-s 
généralistes sont en partie satisfai-

tes: maîtrise de classe dans les 
degrés 3 à 6 (selon la numérotation 
Harmos) et statut de généraliste 
pour les enseignant-e-s du cycle 
initial. L’absence de maîtrise de 
classe au cycle initial est incompré-
hensible et sera combattue.

> Le Conseil d’Etat refuse de répon-
dre aux questions du SSP – 

Enseignement: effectifs, pensum 
des enseignant-e-s, formation et 
statut des maître-sse-s auxiliaires, 
etc.

Autres défis

> Des défis importants posés à l’école 
vaudoise et soulignés par plusieurs 
organisations, dont le SSP – Ensei-
gnement, restent aujourd’hui 
encore sans réponse: accueil des 
élèves migrants, durée des études 
gymnasiales, lutte contre l’échec 
scolaire, etc. Ce manque de vision 
est déplorable.

Le SSP – Enseignement intervien-
dra, notamment dans le cadre du débat 
parlementaire, afin d’œuvrer en faveur 
d’un système scolaire qui se donne les 
moyens d’une formation de qualité et 
émancipatrice, réduisant au maximum 
les inégalités sociales face à l’école et 
luttant contre l’exclusion et la margi-
nalisation. Cette révision doit aussi 
impérativement répondre aux attentes 
légitimes et concrètes des profession-
nel-le-s.

Les membres du SSP – Enseignement 
se prononceront en assemblée géné-
rale sur la loi, probablement amendée, 
qui résultera des travaux du Grand 
Conseil.

JULIEN EGGENBERGER
PRÉSIDENT SSP – ENSEIGNEMENT
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une nécessité pour protéger la santé 
du personnel. Nous voulons la réou-
verture des négociations avec le 
Conseil d’Etat sur cette question.

Améliorer les conditions de travail 
pour lutter contre la pénurie

Pour lutter contre la pénurie du 
personnel, il ne suffit pas d’augmenter 
l’offre de formation ou d’allonger l’âge 
de la retraite. Il faut que le Conseil 
d’Etat cesse avec la politique d’austé-
rité budgétaire menée depuis plu-
sieurs années. De 2007 à 2011, ce sont 
143,1 millions de francs dont les 
caisses de l’Etat auront été privées. 

Ces baisses d’impôts profitent princi-
palement au plus nantis. Une politique 
fiscale scandaleuse au vu des besoins 
dans le secteur de la santé notam-
ment. 

Rien que pour l’année 2009, 
110 200 heures supplémentaires ont 
été effectuées, correspondant à 58 équi-
valents plein temps (EPT). Le HFR 
demandait 250 postes pour l’année 
2010, une cinquantaine de postes seu-
lement ont été octroyés. Le fossé se 
creuse… bien que l’argent soit là.

Homes et foyers: une jungle  
à défricher par une CCT

Si le personnel des Hôpitaux fri-
bourgeois est soumis à la Loi sur le 
personnel de l’Etat (LPers), rien de tel 
dans le reste du secteur des EMS et 
Réseaux de soins. A part quelques éta-
blissements qui appliquent par analo-
gie la LPers, c’est actuellement la 
jungle: chaque établissement a son 
propre règlement. En dehors du per-
sonnel soignant – dont les salaires 
doivent être fixés à partir de la grille 
des salaires de l’Etat de Fribourg – la 
rémunération du personnel de l’inten-
dance se fait, souvent, «à la tête du 
client». Exemple: après dix-sept ans de 
service, certaines personnes sont 
payées 3400 francs brut par mois. Un 
scandale! 

Vers un débrayage  
au printemps prochain?

Plus de moyens pour la santé relève 
d’une décision politique. Une déci-
sion politique qui ne tombera pas du 
ciel mais que le personnel devra aller 
chercher par sa mobilisation. Si le 
Conseil d’Etat continue à faire l’autru-
che et que rien ne bouge, il sera néces-
saire d’accentuer la pression et, qui 
sait, d’organiser un débrayage de 
l’ensemble du secteur des soins au 
printemps prochain.

WYNA GILLER 
SSP – RÉGION FRIBOURG

Le SSP – Région Fribourg vient d’obtenir une victoire importante au Tribunal des 
prud’hommes concernant le paiement des indemnités pour horaires spéciaux (travail 
de nuit, travail du dimanche, des jours fériés, service de piquet, etc.) durant les 
vacances et les périodes de maladie. Ces dispositions ne sont souvent pas 
appliquées dans le secteur de la santé subventionnée (homes et foyers) et dans le 
secteur social. Le SSP va demander à l’Etat de Fribourg de corriger cette violation du 
cadre législatif, de même que le rétroactif sur cinq ans! Dans l’attente d’une 
décision, contactez-nous pour demander l’application de ces droits.
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